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Erwagungen

E.7

Au vu de ce qui précede, le recours seraadmis et la décision d'édimination de la faculté
annulée sans qu'’il ne soit nécessaire de déterminer si Mme C se trouvait dans une
situation exceptionnelle.

E.8

Vu I"issue du recours, un émolument de CHF 500.- seramis alacharge del’ Université.
Aucune indemnité ne sera allouée alarecourante, qui n'y a pas conclu, aagi en personne et
n'a pas expose de frais (art. 10-11 du réglement sur les frais, énoluments et indemnités en
procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E5 10.03 ; art. 87 LPA). * * * * *
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